
MANZIAT 

Mairie 

ADJOINT TECHNIQUE POLYVALENT 
Date de la publication : 08 avril 2021 
Date prévue pour le recrutement : 01 JUILLET 2021 
Type de recrutement : Fonctionnaire ou contractuel de droit public 
Salaire indicatif : Cadre d’emploi des adjoints techniques  
Nombre d’offre (s) : 1 
Grades/Cadres d’emplois : Adjoint technique - Adjoint technique principal de 2ème classe – Adjoint 
technique principal de 1ère classe 
 
MISSIONS 
Niveau de diplôme : CAP – BEP – BAC PRO 
Domaine du diplôme : voirie / espace vert 
Descriptif des missions : sous la responsabilité du DGS 
Missions principales :  

- Entretenir les espaces verts (tonte, taille, nettoyage, arrosage) 
- Elaguer et tailler les arbres 
- Assurer le bon état de la voirie, des places, du cimetière et des aires de jeux 
- Nettoyer et curer les fossés 
- Entretenir les réseaux d’eau et d’assainissement 
- Créer des réseaux d’eau pluviale (regard, busage) 
- Collecte dans le cadre du tri sélectif dans les bâtiments collectifs 

Missions annexes : 
- Aider à l’organisation des fêtes et cérémonies 
- Gestion des stocks 
- Assurer le salage des routes et en période de verglas et de neige (déneigement et salage des 

voies et espaces publics en période hivernale) 
- Entretenir le petit matériel (tondeuse…) 
- Travaux d’entretien de bâtiment (maçonnerie, plâtrerie, plomberie, serrurerie, menuiserie, 

électricité, peinture…) et de voirie (bordures, pavés,) 
- Nettoiement et entretien de la signalisation horizontale et verticale de voirie et du mobilier 

urbain  
Profil recherché : 

- Qualités relationnelles et aptitudes à travailler en équipe 
- Autonomie, rigueur et curiosité 
- Avoir des connaissances et idéalement une expérience en entretien des espaces verts et 

voirie 
- Etre capable d’organiser le travail en fonction des contraintes météorologiques et de 

l’urgence des travaux 
- Savoir remonter les informations à sa hiérarchie 
- Connaitre et respecter les règles d’hygiène et de sécurité au travail 
- Savoir protéger un chantier 
- Etre détenteur du permis B et du permis C 
- Habilitations et certifications (de type CACES) acquises (ou en capacité de les acquérir 

rapidement) 
CONDITIONS DE TRAVAIL 
Lieu d’affectation : MANZIAT 
Temps de travail : Temps complet 35 heures 
Les horaires sont-ils fixes ? : oui 



 
POSITIONNEMENT DU POSTE 
Rattachement hiérarchique : DGS 
Autre rattachement : maire/adjoint 
 
AVANTAGE(S) LIE(S) AU POSTE : Régime indemnitaire selon règlement en vigueur au sein de la 
collectivité - CNAS 
 
CANDIDATURES :  
Les candidatures sont à adresser à : Mr le Maire – Mairie – 48 Place du Marché Emile Mery – 01570 
MANZIAT 
 
INFORMATION 
Travailleurs handicapés : nous vous rappelons que conformément au principe d’égalité d’accès à 
l’emploi public, cet emploi est ouvert à tous les candidats remplissant les conditions statutaires 
requises, définies par le statut général des fonctionnaires, la Loi du 26 janvier 1984 portant statut 
général des fonctionnaires territoriaux et le décret régissant le cadre d’emplois correspondants. Nous 
vous rappelons toutefois, qu’à titre dérogatoire, les candidats retenus comme travailleurs 
handicapés peuvent accéder à cet emploi par voie contractuelle. 
 
 


